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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège social : 31, rue des Clavières / B.P n°60040 

86501   MONTMORILLON CEDEX 

 05.49.91.11.90    05.49.91.62.66 

COMITE SYNDICAL 

du 21 septembre 2023 
Collège Travaux Publics 

 

 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

 

 

N°C20230921_060 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance  

 

 

Date de la convocation : 15 septembre 2023  
Date d’affichage : 27 septembre 2023 
Secrétaire de séance : Christophe MARTIN 
Secrétaire auxiliaire    Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 185  
Nombre de présents :  36    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :    36 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :  
A l’unanimité :  

 

 
Le vingt-et-un septembre de l’an deux mille vingt-trois à dix heures et trente minutes, les 

membres du Comité Syndical _ Collège « Travaux Publics » du Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Equipement Rural se sont réunis en session ordinaire, à la salle des fêtes de Lussac-les-
Châteaux, faute d’avoir obtenu le quorum lors de sa première séance du 15 septembre 2023, sous 
la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 
 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – TEXIER Frédéric 
Membres du Comité :  
ARNAUD Christophe – BARDU Jean-Marie – BATLLE Jean-Pierre – BINARD Jean-Pierre – BLANCHET 
Bernard – BONNEAU Olivier – BROQUET Jean-Claude – BUJAULT Jean – CHARLET Philippe – 
CHEBASSIER Joël – COUEGNAS Liliane – DELLIERE Nicolas – FROMENTEAU Michel – GABARD Jean-
Pierre – GIRARDEAU Jules – GUILLON Alain – HABERAJTER Patrick HERAULT Gilles – MAGNON 
Bernadette – MARTIN Christophe – MARTINIERE Pierre – MASSONNET Laurent – MORILLON Gérard – 
MORISSET René – MOULIN Denis – PEYRAT Alain – PIERRE Alain – PLACENT Jacques – SIROT 
Dominique – TANGUY Jacques – VARESCON Chantal – VINCENT Jacques. 
 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
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N° C20230921_060 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9, 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural. 

 

 

 

Le Président rappelle que la séance du jour fait suite à celle initialement prévue le 15 

septembre 2023 qui n’a pu se tenir faute de quorum. 

Monsieur Christophe MARTIN, représentant la Commune de Montmorillon, est 

désigné secrétaire de séance. 

 Le procès-verbal de la séance du 5 avril 2023 est approuvé sans réserve. 

 Le Président rappelle ensuite l’ordre du jour composé des points suivants :   

1. Information - Bilan concernant l’activité du pôle travaux publics au 
31.08.2023  

2. Présentation et examen de la décision modificative N° 1 au budget 2023 
3. Durée d’amortissement  
4. Actualisation des bordereaux de prix main d’œuvre et matériels du 

budget travaux publics 
5. Questions diverses. 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège social : 31, rue des Clavières / B.P n°60040 

86501   MONTMORILLON CEDEX 

 05.49.91.11.90    05.49.91.62.66 

COMITE SYNDICAL 

du 21 septembre 2023 
Collège Travaux Publics 

 

 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

 

 

N°C20230921_061 : Présentation et examen de la décision modificative  
N° 1 au budget 2023 

 

 

Date de la convocation : 15 septembre 2023  
Date d’affichage : 27 septembre 2023 
Secrétaire de séance : Christophe MARTIN 
Secrétaire auxiliaire    Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 185  
Nombre de présents :  36    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :    36 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :  
A l’unanimité :  

 

 
Le vingt-et-un septembre de l’an deux mille vingt-trois à dix heures et trente minutes, les 

membres du Comité Syndical _ Collège « Travaux Publics » du Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Equipement Rural se sont réunis en session ordinaire, à la salle des fêtes de Lussac-les-
Châteaux, faute d’avoir obtenu le quorum lors de sa première séance du 15 septembre 2023, sous 
la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 
 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – TEXIER Frédéric 
Membres du Comité :  
ARNAUD Christophe – BARDU Jean-Marie – BATLLE Jean-Pierre – BINARD Jean-Pierre – BLANCHET 
Bernard – BONNEAU Olivier – BROQUET Jean-Claude – BUJAULT Jean – CHARLET Philippe – 
CHEBASSIER Joël – COUEGNAS Liliane – DELLIERE Nicolas – FROMENTEAU Michel – GABARD Jean-
Pierre – GIRARDEAU Jules – GUILLON Alain – HABERAJTER Patrick HERAULT Gilles – MAGNON 
Bernadette – MARTIN Christophe – MARTINIERE Pierre – MASSONNET Laurent – MORILLON Gérard – 
MORISSET René – MOULIN Denis – PEYRAT Alain – PIERRE Alain – PLACENT Jacques – SIROT 
Dominique – TANGUY Jacques – VARESCON Chantal – VINCENT Jacques. 
 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
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N° C20230921_061 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance et approbation 
du procès-verbal de la dernière séance 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 et 

L.1612-11, 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural, 

Vu  la délibération du 5 avril 2023 adoptant le budget primitif 2023 (N°C20230405_035). 

 

Le Vice-Président en charge de l’activité travaux publics présente le rapport 
suivant : 
 

 La décision modificative présentée en section de fonctionnement s’élève à 615 000 

€ et fait suite au bilan de l’activité au 31 août susvisé. 

◼ Le chapitre 011 _ Charges à caractère général serait augmenté de 606 500 €, 

passant de 1 971 165 € à 2 577 665 €, pour tenir compte :  

> Des besoins supplémentaires concernant l’achat des matériaux pour la 
réalisation des chantiers : + 607 300 € (compte 605). En complément et 
pour une meilleure spécialisation de la dépense, les prévisions du compte 
604 _Achats d’études et de prestations de services sont diminuées à 
hauteur de 197 700 € au bénéfice du compte 605 ; 

> De l’ajustement des prévisions pour : 

▪ l’achat de fournitures administratives : - 1 500 € (compte 6064),  

▪ l’entretien du matériel roulant : - 1 500 € (compte 61551) ; 

> De l’augmentation du coût de l’entretien des autres biens mobiliers 
externalisé relatif à la réparation du nettoyeur haute pression et la 
réalisation d’un battant de portail : + 1 500 € (compte 61558) ; 

> De la cotisation d’assurance pour les dommages aux biens auparavant 
supportée par le budget général du syndicat. Les prévisions au compte 
6168_Autres assurances sont augmentées de 1 500 € et sont compensées 
par la diminution de celles prévues au compte 6287_Remboursement de 
frais au budget général – 1 500 € ;   

> De l’augmentation des cotisations d’assurance pour les véhicules : + 700 € 
(compte 6168). 

 

◼ Le chapitre 65 _ Autres charges de gestion courante est quant à lui revalorisé de 2 

500 € pour couvrir les frais de sinistralités intervenus au cours de la réalisation des 

chantiers (dommages réseaux ORANGE, TELECOM et engins en location). 
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◼ Le chapitre 66 _ Charges financières est revalorisé de 6 000 € pour garantir les 

crédits suffisants liés à l’utilisation de la ligne de trésorerie. 

◼ Ces besoins complémentaires seraient financés par l’augmentation des recettes au 

chapitre 70_Produits des ventes et services à hauteur de + 615 000 €.  

  

 Ainsi, l’équilibre de la section en dépenses et en recettes s’élèverait à 4 322 332 €, 

contre 3 707 332 € auparavant : 

Chap. Libellé Budget  primitif DM N°1 Nouveau  budget

011 Charges à caractère général 1 971 165,00 €     606 500,00 €     2 577 665,00 €          

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 510 000,00 €     -  €                1 510 000,00 €          

65 Autres charges de gestion courante 1 150,00 €            2 500,00 €        3 650,00 €                

66 Charges financières 14 500,00 €          6 000,00 €        20 500,00 €              

67 Charges exceptionnelles 4 500,00 €            -  €                4 500,00 €                

68 Dotations aux amortissements, dépréc. & provisions 206 017,00 €        -  €                206 017,00 €             

3 707 332,00 €   615 000,00 €  4 322 332,00 €       Total : 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT

 

Chap. Libellé Budget  primitif DM N°1 Nouveau  budget

013 Atténuations de charges 52 015,00 €          -  €                52 015,00 €              

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 3 551 000,00 €     615 000,00 €     4 166 000,00 €          

75 Autres produits de gestion courante 15 096,19 €          -  €                15 096,19 €              

77 Produits exceptionnels 30 000,00 €          -  €                30 000,00 €              

002 Excédent de fonctionnement reporté 57 720,81 €          -  €                57 720,81 €              

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 500,00 €            -  €                1 500,00 €                

3 707 332,00 €   615 000,00 €  4 322 332,00 €       

RECETTES de FONCTIONNEMENT

Total :  

 

En section d’investissement, le dernier contrôle des systèmes de sécurité incendie 

des locaux et des véhicules a mis en évidence la nécessité de remplacer plusieurs extincteurs 

ne répondant plus aux normes en vigueur et de compléter nos équipements existants.  

Afin de répondre aux obligations en matière de défense incendie, la décision 

modificative vise à créditer le compte 2158_Autres installations, matériels et outillages 

techniques à hauteur de 3 600 € qui serait compensé par la diminution des prévisions au 

compte 2188_Autres immobilisations corporelles.  

Ainsi, la décision modificative s’auto-équilibrerait et la section d’investissement 

demeurerait équilibrée à 495 337.93 € :  
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Budget primitif DM n°1 Nouveau budget 

Matériels roulants / 

Engins

2182_Matériels roulants (Pelle à pneus, chargeuse, 

fourgon, rouleau compacteur) 
        277 000,00 €                  -   €            277 000,00 € 

2188_Divers petits matériels de chantiers           30 000,00 € -     3 600,00 €              26 400,00 € 

2155_Outillage industriel (Equipements chargeuse, 

plaque vibrante, équipements pelle, monobrosse 

électrique) 

          44 000,00 €                  -   €              44 000,00 € 

2158_Extincteurs                        -   €       3 600,00 €                3 600,00 € 

Terrains
2111_Acquisition terrain Zone de la Barre (y/c frais de 

Notaire)
          45 000,00 €                  -   €              45 000,00 € 

2051_Logiciels  bureautiques  et/ou de suivi de 

chantiers
          12 000,00 €                  -   €              12 000,00 € 

2183_Matériels informatiques             8 000,00 €                  -   €                8 000,00 € 

     416 000,00 €              -   €        416 000,00 € 

1641_Remboursement capital d'emprunt           51 060,00 €                  -   €              51 060,00 € 

020_Dépenses imprévues           20 150,96 €                  -   €              20 150,96 € 

Restes à réaliser de l'année N-1             6 626,97 €                  -   €                6 626,97 € 

040_Amortissements de subventions (040)             1 500,00 €                  -   €                1 500,00 € 

     495 337,93 €              -   €        495 337,93 € 

DEPENSES d'INVESTISSEMENT

Petits matériels / 

Equipements

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2023

Matériels informatiques 

Montant du programme d'investissement 2023

Autres dépenses de la 

section 

d'investissement

 
 

Après en avoir délibéré, le Comité décide : 

 D’approuver la décision modification n°1 au budget 2023 travaux publics 
telle que présentée. 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège social : 31, rue des Clavières / B.P n°60040 

86501   MONTMORILLON CEDEX 

 05.49.91.11.90    05.49.91.62.66 

COMITE SYNDICAL 

du 21 septembre 2023 
Collège Travaux Publics 

 

 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

 

 

N°C20230921_062 : Durée d’amortissement 
 

 

Date de la convocation : 15 septembre 2023  
Date d’affichage : 27 septembre 2023 
Secrétaire de séance : Christophe MARTIN 
Secrétaire auxiliaire    Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 185  
Nombre de présents :  36    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :    36 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :  
A l’unanimité :  

 

 
Le vingt-et-un septembre de l’an deux mille vingt-trois à dix heures et trente minutes, les 

membres du Comité Syndical _ Collège « Travaux Publics » du Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Equipement Rural se sont réunis en session ordinaire, à la salle des fêtes de Lussac-les-
Châteaux, faute d’avoir obtenu le quorum lors de sa première séance du 15 septembre 2023, sous 
la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 
 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – TEXIER Frédéric 
Membres du Comité :  
ARNAUD Christophe – BARDU Jean-Marie – BATLLE Jean-Pierre – BINARD Jean-Pierre – BLANCHET 
Bernard – BONNEAU Olivier – BROQUET Jean-Claude – BUJAULT Jean – CHARLET Philippe – 
CHEBASSIER Joël – COUEGNAS Liliane – DELLIERE Nicolas – FROMENTEAU Michel – GABARD Jean-
Pierre – GIRARDEAU Jules – GUILLON Alain – HABERAJTER Patrick HERAULT Gilles – MAGNON 
Bernadette – MARTIN Christophe – MARTINIERE Pierre – MASSONNET Laurent – MORILLON Gérard – 
MORISSET René – MOULIN Denis – PEYRAT Alain – PIERRE Alain – PLACENT Jacques – SIROT 
Dominique – TANGUY Jacques – VARESCON Chantal – VINCENT Jacques. 
 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture

086-258600493-20230921-C20230921_062-DE
Reçu le 27/09/2023



SIMER / Collège Travaux Publics du 21.09.2023 –  

Délibération n°C20230921_062           Page 2 sur 2 

N° C20230921_062 : Durée d’amortissement 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9 et 

R.2321-1 , 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural, 

Vu  la délibération du Comité syndical N°C20121214_107 en date du 14 décembre 2012 fixant les 
durées d’amortissement des biens affectés au service de travaux publics. 

 

La 1ère Vice-Présidente présente le rapport suivant : 
 

En raison de la mise en conformité du système de défense incendie, nécessitant de 
compléter et/ou de renouveler le parc des extincteurs présents dans les locaux et les 
véhicules du pôle travaux publics, il conviendrait de compléter certaines durées 
d’amortissement, comme suit :   

 

Libellé Compte 

Durée 

d’amortissement 

(en années) 

Exemples de dépenses 

Immobilisations corporelles 

Autres installations, 

matériel et outillage 

techniques 

2158 05 

Système de détection incendie, 

dispositifs de protection contre 

l’incendie, matériel et outillage de 

lutte contre l’incendie, travaux 

d’installations de dispositifs 

d’extinction incendie… 

 

Après en avoir délibéré, le Comité décide : 

 De fixer la durée d’amortissement du matériel et outillage d’incendie à 5 
ans. 
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SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE 

POUR L’EQUIPEMENT RURAL 

 
Siège social : 31, rue des Clavières / B.P n°60040 

86501   MONTMORILLON CEDEX 

 05.49.91.11.90    05.49.91.62.66 

COMITE SYNDICAL 

du 21 septembre 2023 
Collège Travaux Publics 

 

 
 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
 

 

 

N°C20230921_063 : Actualisation des bordereaux de prix main d’œuvre et 
matériels du budget travaux publics 

 

 

Date de la convocation : 15 septembre 2023  
Date d’affichage : 27 septembre 2023 
Secrétaire de séance : Christophe MARTIN 
Secrétaire auxiliaire    Nathalie MARTIN 

Nombre de délégués en exercice : 185  
Nombre de présents :  36    
Nombre de pouvoirs : 0        
Nombre de votants :    36 

Pour :  
Contre :  
Abstention(s) :  
A l’unanimité :  

 

 
Le vingt-et-un septembre de l’an deux mille vingt-trois à dix heures et trente minutes, les 

membres du Comité Syndical _ Collège « Travaux Publics » du Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Equipement Rural se sont réunis en session ordinaire, à la salle des fêtes de Lussac-les-
Châteaux, faute d’avoir obtenu le quorum lors de sa première séance du 15 septembre 2023, sous 
la Présidence de Monsieur Patrick ROYER. 

 
 

Présents :   

 
Président : ROYER Patrick 
Vice-Présidents : CHABAUD Justine – CHARRIER Patrick – TEXIER Frédéric 
Membres du Comité :  
ARNAUD Christophe – BARDU Jean-Marie – BATLLE Jean-Pierre – BINARD Jean-Pierre – BLANCHET 
Bernard – BONNEAU Olivier – BROQUET Jean-Claude – BUJAULT Jean – CHARLET Philippe – 
CHEBASSIER Joël – COUEGNAS Liliane – DELLIERE Nicolas – FROMENTEAU Michel – GABARD Jean-
Pierre – GIRARDEAU Jules – GUILLON Alain – HABERAJTER Patrick HERAULT Gilles – MAGNON 
Bernadette – MARTIN Christophe – MARTINIERE Pierre – MASSONNET Laurent – MORILLON Gérard – 
MORISSET René – MOULIN Denis – PEYRAT Alain – PIERRE Alain – PLACENT Jacques – SIROT 
Dominique – TANGUY Jacques – VARESCON Chantal – VINCENT Jacques. 
 
 

Pouvoirs :   

Sans objet 
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N° C20230921_063 : Actualisation des bordereaux de prix main d’œuvre et 
matériels du budget travaux publics 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 à L. 5721-9, 

Vu les statuts du Syndicat annexés à l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-054 du 19 décembre 2016 

portant modification des statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement 

Rural. 

 

Le Vice-Président présente le rapport suivant : 
 

 Pour tenir compte des différentes hausses liées aux charges de personnel faisant 

suite aux évolutions du point d’indice et du coefficient des conventions collectives, mais 

également de celles des coûts d’achat et d’entretien des matériels roulants et de carburants, 

il conviendrait d’actualiser les bordereaux des prix « main d’œuvre » et « matériels 

roulants » qui n’avaient pas été revalorisés depuis avril 2020. 

 Les évolutions proposées varient entre 5 et 9 % par rapport aux tarifs de 2020. 

 
Coût horaire HT en € 

A compter du1er octobre 
2023 

Main-d'œuvre (MO) 45,00 € 

Poids-lourds 86,70 € (*) 

PATA (enduiseur) 108,60 € (*) 

FIR / Reprofileur (enrobés à froid) 109,60 € (*) 

Pelle 88,70 € (*) 

Mini-pelle 66,00 € (*) 

Rouleau 61,00 € (*) 

Transport 93,60 € (*) 

(*) y compris MO  
 

  

 Pour rappel, les coûts sont composés comme suit :  

     > Coût horaire main-d’œuvre :  

 Charges de personnel (salaires, formations, assurance statutaire, frais de 

restauration, vêtements de travail…) ; 

 Charges de structure (Eau, électricité, impôts et taxes, dotations aux 

amortissements…). 
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    > Coût horaire des matériels roulants :  

 Amortissements, charges financières (emprunts), frais d’assurance, frais 

d’entretien et carburant consommé. 

 

 Après en avoir délibéré, le Comité décide d’approuver l’actualisation des tarifs telle 

que présentée, qui entrera en vigueur à compter du 1er octobre 2023. 
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